
Délibération n°V2018-300

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 27 septembre 2018

L’an deux mille-dix-huit et le vingt-sept septembre, les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Urbanisme et Aménagement
durable

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Maud
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Daniel BOULET, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Jean-
Luc  COUSQUER,  Cédric  DE SAINT JOUAN,  Henri  de  VERBIZIER,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO, Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI,
Julie  FRÊCHE,  Vincent  HALUSKA,  Sonia  KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Alex  LARUE,  Max
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK,
Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique
PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Sauveur
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Françoise BONNET ayant donné pouvoir à Hervé MARTIN, Robert COTTE ayant donné pouvoir à Jean-Marc DI
RUGGIERO, Titina DASYLVA ayant donné pouvoir à Pascal KRZYZANSKI, Véronique DEMON ayant donné
pouvoir à Véronique PEREZ, Clare HART ayant donné pouvoir à Julie FRÊCHE, Gérard LANNELONGUE ayant
donné  pouvoir  à  Jacques  DOMERGUE,  Nicole  LIZA ayant  donné  pouvoir  à  Henri  MAILLET,  Dominique
MARTIN-PRIVAT ayant donné pouvoir à Vincent HALUSKA, Patricia MIRALLES ayant donné pouvoir à Patrick
RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Rabii YOUSSOUS ayant
donné pouvoir à Annie YAGUE.

Absents :
Valérie BARTHAS-ORSAL, Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Christophe COUR, Perla
DANAN, Stéphanie JANNIN, Séverine SCUDIER.

ZAC OVALIE 
Demande d'agrément de candidature 

Tranche 7 - Lot n°5D 
 “SOGEPROM SUD REALISATIONS C/o PRAGMA” 

Dans le cadre de l'aménagement des secteurs situés à proximité de la deuxième ligne de tramway, le Conseil
municipal  a  décidé  par  délibération  du  26 juin  2003 de  lancer  une  procédure  de  zone  d'aménagement
concerté (ZAC) pour la création du quartier Ovalie.

Le Conseil municipal de Montpellier a approuvé la création de la ZAC Ovalie le 3 juin 2004 et le dossier de
réalisation de la ZAC le 29 juillet 2004.

Par  délibération  en  date  du  29  juillet  2004,  le  Conseil  municipal  a  confié  une  convention  publique
d'aménagement à la Société d'Equipement de la Région Montpelliéraine (SERM) portant sur les études et les
aménagements nécessaires à la réalisation de la ZAC Ovalie.

Ce nouveau quartier, situé à proximité du quartier de Bagatelle et du complexe de rugby Yves du Manoir,
s'étend sur une superficie d'environ 32 hectares.

Il est bordé par l'avenue de Toulouse au sud, l'avenue de Vanières à l'est et le Rieucoulon à l'ouest. Il a pour
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objectif de marquer l'entrée ouest de la Ville et la transition entre le périurbain et les secteurs plus denses de
Montpellier. 

Il  offrira  dans  un  cadre  paysager  de  qualité  environ  3  300  logements  diversifiés  (logements  sociaux,
logements  en  accession  abordable  et  libre)  et  une  grande  mixité  de  fonctions  (logements,  bureaux,
commerces et équipements publics).

Fédérateurs d’échanges et  de convivialité,  deux espaces publics bordés de commerces et  de services de
proximité permettront d'assurer une animation du quartier : la place Vanières et la place de la Providence. 

Conformément à l’article 14 alinéa 2 de la convention publique d’aménagement signée le 1er septembre 2004
et à l’article 1.8 du cahier des charges de cession de terrain approuvé le 1er mars 2006, la SERM propose
d'agréer la candidature de SOGEPROM SUD REALISATIONS C/o PRAGMA pour le lot 5D de la tranche 7
de l’opération Ovalie.

Maître d'ouvrage : SOGEPROM SUD REALISATIONS
C/o SAS PRAGMA
Etoile Richter
80 place Ernest Granier CS19501
34 960 MONTPELLIER cedex 2

Localisation du projet : Section PB n°273p

Surface du lot :     3 057 m² environ

Nature du projet : 66 logements dont :

- 17  logements  collectifs  en  accession  à  la
propriété abordable

- 49 logements collectifs en accession libre

SDP envisagée : 4 050m² SDP dont 

- 1 215 m² SDP en accession abordable 

- 2 835m²  en accession libre 

SDP maximale 
autorisée :

4 221 m² 

La  SERM  précise  que  la  candidature  présentée  prend  en  considération  les  prescriptions  et  contraintes
inhérentes à la ZAC et approuvées par la Ville. 
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En conséquence, il est proposé au Conseil municipal:

- d’agréer la candidature de SOGEPROM SUD REALISATIONS C/o SAS PRAGMA en vue de la réali-
sation d’une opération de 66 logements collectifs dont 17 en accession à la propriété abordable et 49 en
accession libre sur le lot 5D de la ZAC Ovalie ;

- d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette af-
faire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 57 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 3 octobre 2018

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 4 octobre 2018

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Délibération tamponnée pref

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur

Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 
Réception en Préfecture : 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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